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26 août 2003
Arrêté du Gouvernement wallon modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 27
août 2001 portant règlement du fonctionnement du Gouvernement, modifié par
l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 juin 2002

Le Gouvernement wallon,
Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980, modifiée par les lois spéciales du 8 août
1988, du 5 mai 1993, du 16 juillet 1993, du 13 juillet 2001 et du 12 août 2003, notamment l'article 6, §1 ,er

VI, dernier alinéa, 8°;
Vu les lois sur le Conseil d'Etat, coordonnées le 12 janvier 1973, modifiées par la loi du 4 août 1996, par
la loi du 8 septembre 1997 et par la loi du 2 avril 2003;
Vu l'urgence;
Considérant qu'il convient de permettre au Gouvernement de fonctionner de la façon la plus efficace
possible;
Considérant que cette nécessité implique l'entrée en vigueur des présentes dispositions dans les plus brefs
délais;
Sur la proposition du Ministre-Président;
Après délibération,
Arrête:

Art.  1 .er

L'article 12 de l'arrêté du Gouvernement wallon du 27 août 2001 portant règlement du fonctionnement du
Gouvernement, modifié par l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 juin 2002 est complété comme suit:

«  - 20° l'octroi des licences pour l'importation, l'exportation et le transit d'armes, de munitions et de
matériel devant servir spécialement à un usage militaire ou de maintien de l'ordre et de la technologie y
afférente ainsi que des produits et des technologies à double usage, sans préjudice de la compétence
fédérale pour celles concernant l'armée et la police. ».

Art.  2.
Le présent arrêté entre en vigueur le 1  septembre 2003.er

Art.  3.
Le Ministre-Président est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Namur, le 26 août 2003.

Le Ministre-Président,

J.-Cl. VAN CAUWENBERGHE

Le Ministre de l'Economie, des PME, de la Recherche et des Technologies nouvelles,
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S. KUBLA

Le Ministre des Transports, de la Mobilité et de l'Energie,

J. DARAS

Le Ministre du Budget, du Logement, de l'Equipement et des Travaux publics,

M. DAERDEN

Le Ministre de l'Aménagement du Territoire, de l'Urbanisme et de l'Environnement,

M. FORET

Le Ministre de l'Agriculture et de la Ruralité,

J. HAPPART

Le Ministre des Affaires intérieures et de la Fonction publique,

Ch. MICHEL

Le Ministre des Affaires sociales et de la Santé,

Th. DETIENNE

Le Ministre de l'Emploi et de la Formation,

Ph. COURARD


